
PROCES VERBAL du compte rendu du Conseil 

Municipal de Tiranges 

Séance du 2 février 2024 
 

 

Les membres du Conseil Municipal dûment convoqués, se sont réunis le 2 février 2024 sous la 

présidence de Christian COLLANGE, Maire. 

Sont présents : Christian COLLANGE, Thierry CHARRIAL, Emmanuelle BREUYRE, 

Cédric CHAPUIS, Didier MARNHIER, Marie-Paule DIAZ, René GRANGER, Luc 

SKRZYNSKI, Sandrine MERLE, Laurent MORIN. 

 

Excusés : Charlotte GARNIER 

            

         

 

Secrétaire de séance : Emmanuelle BREUYRE 

 

En ouverture de séance, lecture par Murielle BOUILLON, secrétaire de mairie, du procès-

verbal de la réunion du 1er décembre 2023. 

 

Aucune observation n’étant faite, ce PV est adopté à l’unanimité.  

 

Monsieur Le Maire ouvre la séance et soumet l’ordre du jour aux membres du Conseil 

Municipal : 

 

1)Transfert de biens de sections pour l’implantation des citernes incendie :  

Par arrêté en date du 16 janvier 2024, Monsieur Le Préfet et par délégation la Sous-Préfecture 

de Brioude a prononcé le transfert à la commune de Tiranges des biens de sections de Chasles, 

parcelle D 1315 ; de Boissières parcelle E 1464, 200m² ; La Grange du Fieu parcelle F 2872, 

200m² ; de Cerces parcelle B 1096. 

 

2) Appels d’offres « Maitrise d’œuvre » DFCI installation « citernes » incendie : 

 

Suite à l’avis de marché lancé en procédure adaptée concernant le marché de maitrise d’œuvre 

du projet citernes incendie pour l’amélioration de DECI-DFCI, et suite à l’ouverture des plis, 

le bureau d’études SICC de Saint Genest Malifaux a été retenu pour élaborer le cahier des 

charges, organiser les appels d’offres et suivre l’exécution des travaux. 

 

 

 

 

 



3) Adhésion de la commune au groupement de commandes voirie 2024 à la CCMVR : 

 

Pour le projet de goudronnage du village de Chasles et un tronçon de la route de Lachamp, Le 

Conseil Municipal décide : 

- De l’adhésion de la commune de Tiranges au groupement voirie 2024 auprès de la 

Communauté de Communes. 

- D’autoriser Le Maire à signer la convention constitutive du groupement de 

commande. 

- De désigner la CCMVR comme coordinateur du groupement  de commande. 

- De désigner Le Maire comme représentant de la commune à la commission d’appel 

d’offres. 

- D’autoriser Le Maire à signer le marché à venir et les documents afférents à 

l’exécution de ce dossier. 

 

4) Modalité de paiement achat chapiteau + remorque avec les communes de Boisset et 

Saint Pal : 

 

La commune de Tiranges participera, en accord avec la commune de Saint Pal à hauteur de 25% 

du montant de la dépense de ces équipements. Le paiement se réalisera suivant les directives de 

la Trésorerie sous forme de subvention d’équipement. 

 

5) Fonds Vert Salle Polyvalente : 

 

Le Maire informe le Conseil Municipal qu’une subvention Fond Vert a été allouée par Mr Le 

Préfet dans le projet de rénovation de la Salle Polyvalente à hauteur de 31 052€. 

 

5 Bis) Assurance statutaire : Souscription d’un contrat pour le compte des collectivités 

par le Centre de Gestion : 

 

Le Conseil Municipal accepte de rajouter à l’ordre du jour ce sujet qui s’est présenté après 

l’envoi des convocations. 

Il est convenu que la commune de Tiranges charge le Centre de Gestion de Haute-Loire de 

lancer une procédure de marché public en vue de souscrire pour son compte et pour les quatre 

années à compter du 1er janvier 2025 des conventions d’assurances pour les agents communaux 

afin de couvrir tout ou partie des risques tels que décès, accident, longue maladie, tec… 

 

6) Projets 2024 : 

 

Dans le cadre de la préparation du budget d’investissements, Le Maire fait un bref rappel des 

différents projets décidés en Conseil Municipal, avec estimatifs et aides financières prévues. 

 

7) Questions diverses : 

 

- Les tarifs 2024 de location de la Salle Polyvalente restent inchangés, le montant de 

la consommation électrique sera ajusté en fonction des tarifs EDF. 

 



- Des équipements de jeux ou sportifs ont dû être démontés pour non-conformité suite 

à un contrôle technique. 

- Une visite cantonale par la Présidente du Conseil Départemental et des Conseillers 

Départementaux est prévue pour le 8 février. 

 

L’ordre du jour et les questions diverses étant épuisés, la séance est levée à 22h35.   

 

 

 

Le Maire 

 

 

 

Christian COLLANGE 


